
1Coupvray Mag

UN ÉTÉ  
COLORÉ

N°7
Juillet 2021

COUPVRAY / www.coupvray.fr

COUPVRAYMAG



2 Coupvray Mag

SOMMAIRE
ÉDITO     
RETOUR EN IMAGES    
ACTUALITÉS   
PORTRAIT     
DOSSIER
TRANSPORT        
ÉDUCATION                                         
ENFANCE/JEUNESSE

VIE SOCIALE

DÉVELOPPEMENT                                
DURABLE        
VIE LOCALE
VIE ASSOCIATIVE         

DÉVELOPPEMENT                                 
ÉCONOMIqUE

INFOS MAIRIE   

Mairie : heures d’ouverture
Lundi, Mardi, 
Mercredi, Vendredi 
de 8h30 à 12h00 
et de 14h00 à 18h00
Jeudi de 8h30 à 12h
Samedi de 9h00 à 12h00
Fermé l’après-midi

Magazine d’information de la mairie de Coupvray                                    
tiré à 1400 exemplaires
Directeur de la rédaction : Thierry CERRI 
Rédacteur en chef : Guy Fontaine
Maquette et  mise en page : Service communication 
Impression :  Les Ateliers réunis 
17 allée du Clos des Charmes - Z.A.E. « Les Portes de la 
Forêt » 77090 Collégien
Dépôt légal N° 2000 ARC 01
Crédit photos : Mairie de Coupvray,
Guy Fontaine — © Mairie de Coupvray

page   3
page   4 
page   6
page   9
page 10
page 14
page 16

page 18

page 20

page 22

page 23

page 24

page 25



3Coupvray Mag

La sécurité est aujourd’hui une des 
préoccupations premières des 
Français.

La commune de Coupvray a donc 
choisi d’être active dans la lutte 
contre la délinquance, les incivilités 
et la sécurité routière. Dotée d’une 
police municipale, elle dispose en 
plus d’un dispositif de vidéoprotection 
évolutif comprenant 24 caméras 
opérationnelles. La circulation s’accroît 
au fil des années dans Coupvray 
comme sur l’ensemble du secteur et 
nous mettons en place les moyens pour 
la maîtriser.
Ainsi, 4 radars pédagogiques 
enregistrent les vitesses et permettent 
d’adapter les contrôles. Pour la sécurité 
des piétons, l’éclairage des passages 
les plus exposés a été accentué.
« Le Maire est l’autorité compétente, 
il a la qualité d’Officier de Police 
Judiciaire. Il peut prendre et faire 
respecter les mesures nécessaires au 
maintien du bon ordre, à la sécurité, à 
la tranquillité et à la salubrité publiques 
sur le territoire de sa commune ». Ces 
pouvoirs s’exercent sur tout le territoire 
communal. Ils sont propres au maire qui 
peut toutefois les déléguer à un adjoint.
La police municipale de Coupvray est 
une police de proximité composée 
à ce jour de 5 agents dont 1 maitre-
chien. La qualité de l’accueil est une 
priorité pour l’ensemble des agents de 
ce service.
Toute personne pourra trouver auprès 
de nos policiers, une information, une 
écoute, une assistance, une protection 
ou un conseil.
En sa qualité d’agent de police 
judiciaire adjoint, le policier municipal 
fait partie intégrante de la chaîne 
judiciaire.

Afin de coordonner l’action de la 
police municipale avec les services 
de sécurité publique, une convention 
de coordination est signée entre la 
commune, le Préfet et la Procureure de 
la République.

La police municipale est amenée 
à être primo-intervenante sur des 
situations parfois complexes et/ou 
potentiellement dangereuses. Elle est 
confrontée aux mêmes difficultés que 
la police ou la gendarmerie nationale.

Il est donc primordial que le policier 
municipal dispose des équipements 
nécessaires à sa protection et à celle 
des Cupressiens. Sa mission première 
étant de garantir la sécurité et la 
tranquillité de tous.

En complément de cette dernière, la 
police municipale exerce par ailleurs 
les missions suivantes : le bon ordre 
(troubles de voie publique, surveillance 
des lieux de rassemblement, foires, 
marchés, manifestations…), la sûreté 
(prévention des actes de délinquance, 
vols, dégradations…), la sécurité 
(surveillance des entrées et sorties 
des écoles, sécurisation des voies 
de circulation, police de la route, 
divagation des animaux…), la salubrité 
(dépôts sauvages, nettoyages des 
terrains…) et enfin, la tranquillité 
publique (nuisances diverses).

Afin de mener à bien leurs missions, 
nos policiers bénéficient de formations 
régulières (entrainements au tir, aux 
gestes techniques d’interventions, 
formation cynophile…)
Ils disposent de deux véhicules 
sérigraphiés, de matériel radio en 
relation avec la police nationale, de 

cinémomètre, d’équipements de 
protection individuels, d’armement, de 
caméras piétons… Ils sont joignables 
par téléphone au 06 60 33 29 79 ou 
bien par email à : police.municipale@
coupvray.fr

Il faut noter cependant que les agents 
de la police municipale ne sont pas 
habilités à prendre les plaintes mais 
rédigent des mains courantes et des 
rapports qui sont transmis à l’autorité 
judiciaire.
Enfin en cette période de congés 
annuels, sachez que nos policiers 
participent activement à « l’Opération 
Tranquillité Vacances » dont vous 
trouverez les imprimés sur le site de la 
commune.

Pour ceux qui ne le savent pas encore 
cette opération permet, pendant toute 
absence prolongée, de demander à la 
police ou à la gendarmerie de surveiller 
votre domicile. 
Des patrouilles sont alors organisées 
pour passer à votre domicile et vous 
prévenir en cas d’anomalies.
N’oubliez pas non plus que la solidarité 
entre voisins est aussi un bon moyen de 
lutter contre les cambriolages.

Je vous souhaite à tous de très bonnes 
vacances.

   Brigitte ENGLARO
Élue à la prévention et à la sécurité 
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 albUm photos DEs éVèNEmENts 

CLIN D’ŒIL
 Retrouvez tous les événements en images

REtoUR EN ImaGEs

Les plants ont été victimes de leurs succès ! 
La municipalité tient à remercier toutes les personnes 
présentes pour l’organisation et le bon déroulement de 
cette journée.

Vente de plants du 08 mai 2021 dans le parc du 
Château 

En raison de la crise sanitaire, l’édition 2021 des Bucoliques de 
Coupvray a été annulée. Pour ne pas perdre les plants produits 
par les services techniques de la commune, la municipalité a 
mis en place une vente sous forme de drive semblable à la 
récupération des sacs à déchets verts.
Près de 3500 pieds de tomates (56 variétés), 400 pieds de 
courgettes et 600 pieds de géraniums odorants ont été vendus !

Coupvray Mag

Cérémonie du 8 mai 2021 

Monsieur le maire, le maire du CME, les 
élus du conseil municipal et les partenaires 
institutionnels ont respecté une minute de 
silence et déposé une gerbe au nom de toutes 
les Cupressiennes et tous les Cupressiens.
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albUm photos DEs éVèNEmENts

REtoUR EN ImaGEs

Coupvray Mag

Une reprise en beauté ! « Bienvenue dans la 
coloc » le 12 juin dernier à l’Atmosphère

En raison du contexte sanitaire, plus aucun spectacle 
ne pouvait se tenir à la salle de l’Atmosphère. Le 12 
juin dernier, celle-ci a pu rouvrir ses portes et accueillir 
de nouveau du public pour le premier spectacle de la 
saison « Bienvenue dans la coloc ».

Les spectateurs ont ri du début à la fin. « C’était un 
véritable moment de détente et de rigolade » affirment-
ils.

Certains nous ont même précisé que « Cela reflète à 
merveille la jeunesse actuelle » . Quel bien fou de pouvoir 
à nouveau retrouver les spectacles à l’Atmosphère ! 

5

Soirée des 18-25 ans à l’Espace Jeunesse 

Le 28 mai dernier, l’Espace Jeunesse de Coupvray 
organisait un temps d’échanges autour d’une 
collation pour les 18/25 ans ! 
Il avait pour but de proposer aux jeunes Cupressiens 
de venir se rencontrer, échanger et partager.

Bravo aux animateurs pour cette superbe initiative !
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 ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DEPARTEMENTALES

éLECtIONS 2021
  Tout sur les élections régionales et départementales 

aCtUalItés

Les 20 et 27 juin derniers se déroulaient les élections 
départementales et régionales. 

Élections départementales

Elles nous permettent d’élire nos conseillers 
départementaux, deux candidats par canton, qui 
siégeront au Conseil départemental de Seine-et-Marne. 
Celui-ci comprend 46 conseillers issus de 23 cantons. 

Le canton de Serris, dont Coupvray fait partie, comprend 
24 communes et compte plus de 71 000 habitants.

Les conseillers départementaux sont élus pour une durée 
de 6 ans. Exceptionnellement, le mandat 2021-2028 durera 
6 ans et 9 mois (jusqu’en mars 2028), afin d’éviter une trop 
grande proximité avec les élections présidentielles et 
législatives de 2027.

Ils traitent des thématiques suivantes : action sociale, 
petite enfance, collèges, sécurité incendie, équipement 
des zones rurales, protection de l’environnement et du 
patrimoine naturel , voirie, culture, aides aux collectivités, 
soutien à l’emploi local, jeunesse, tourisme, etc.

à l’issue du scrutin, les habitants du canton ont élu le binôme 
formé par Anne GBIORCZYK (Maire de Bailly-Romainvilliers) 
et Thierry CERRI (Maire de Coupvray). Jean-François Parigi 
a été élu Président du Conseil départemental le 1er juillet 
dernier.

Élections régionales 

Elles visent à élire les 209 conseillers régionaux qui siègent 
pour une durée de 6 ans au Conseil régional d’Île-de-
France. Les élections régionales sont organisées selon des 
listes de candidats régionales, qui contiennent autant 
de sections qu’il y a de départements dans la région. La 

Seine-et-Marne compte 25 conseillers régionaux.
Les compétences de la Région sont les suivantes : 
développement économique et aides aux entreprises ; 
formation professionnelle/apprentissage/alternance ; 
Gestion des fonds européens ; Culture ; Lycées ; 
Aménagement du territoire ; Transports ; Tourisme ; Sports.

Valérie Pécresse a été réélue Présidente du Conseil 
régional le 2 juillet dernier.

Les résultats du 2nd tour  

Élections départementales :
Thierry Cerri - Anne Gbiorczyk (DVD) : 
73,09 % - à Coupvray : 84,81%

Aurélie Cordonnier - Éric Gérard (RN) : 
26,91% -  à Coupvray : 15,19%

Élections régionales :
Valérie PÉCRESSE « Île-de-France Rassemblée » 
(Droite et Centre) : 
45,92% soit 125 sièges - à Coupvray : 50,82 %

Julien BAYOU « Le rassemblement pour l’écologie 
et la solidarité » (Écologie et Gauche) : 
33,68% soit 53 sièges - à Coupvray : 25,27 %

Jordan BARDELLA « Le choix de la sécurité » (RN) : 
10,79% soit 16 sièges - à Coupvray : 14,83%

Laurent SAINT-MARTIN « Envie d’Île-de-France » 
(Centre) : 
9,62% soit 15 sièges - à Coupvray :  9,06%

Participation à Coupvray : 
34,51% (en Seine-et-Marne : 29,57%) 
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aCtUalItés

L’interview du Maire

qu’apportera ce mandat de conseiller départemental à notre 
commune ?

Avant toute chose, vous avez été nombreux à m’accorder votre 
confiance pour ces élections. Je vous en remercie sincèrement.

Le Conseil départemental est un acteur incontournable de la 
vie locale. Il est le principal soutien financier des communes 
et un partenaire de proximité indispensable. Disposer de 
représentants au Conseil départemental est une chance pour 
Coupvray et pour le Val d’Europe. Nous avons un nombre 
important de projets sur lesquels le département doit se 
mobiliser, et pour lesquels nous nous battrons : 

✔ Le doublement du boulevard circulaire, dont une partie se 
situe à Coupvray
✔ Le contournement de Chalifert
✔ La requalification de la RD934 en boulevard urbain aménagé
✔ Le demi-barreau sud A4, qui fluidifiera la circulation sur le 
secteur
✔ Nos équipements de proximité comme notre futur gymnase,  
et nos crèches (dont deux sont déjà en cours de discussion)
✔ Le développement de la vidéo-protection, notamment dans 
les nouveaux quartiers à équiper
✔ La réhabilitation de notre patrimoine communal à poursuivre 
(Musée Louis Braille, Ferme et Communs du Château) 

✔ Le Plan Vélo, qui prévoit le financement et la construction de 
plusieurs pistes cyclables sur la commune, dont une aux abords 
de la RD934
✔ Un collège dans l’avenir
✔ Le développement du slow tourisme, utile pour notre projet 
de port de plaisance mais aussi pour valoriser notre patrimoine 
tout en assurant des revenus à la commune

Vous l’aurez compris, cet engagement est une manière de 
défendre mieux encore les intérêts et les valeurs de notre 
territoire. 

quelles sont vos priorités ?
Je crois les avoir largement développées dans le programme 
de campagne mais je souhaiterais insister sur trois mesures, qui 
ont une résonnance particulière compte tenu de l’actualité. 
Tout d’abord, j’ai proposé la mise en place d’un Plan bleu de 
préservation, d’aménagement et de valorisation des berges 
du canal de Meaux à Chalifert, afin de lutter contre l’érosion 
des berges et de prévoir des aménagements qualitatifs pour les 
habitants. Je défendrai également la mise en place d’un fonds 
pour les risques majeurs, et la possibilité de soutenir les habitants 
en cas d’événements climatiques extraordinaires (catastrophe 
naturelle) comme la sécheresse ou les inondations, que nous 
avons connues à plusieurs reprises ces dernières années et qui 
ont entrainé des dégâts sur les maisons sans que les habitants 
puissent obtenir de leurs assureurs des dédommagements. 

Je souhaite également, comme  nous  le faisons  
systématiquement à Coupvray, insuffler une démarche 
écologique dans tous les projets, qu’ils concernent les 
équipements, les mobilités, l’agriculture, etc.

Comment allez-vous concilier vos mandats ?

Aujourd’hui, la loi sur le cumul des mandats encadre l’exercice 
des fonctions exécutives locales et nationales. Elle interdit par 
exemple à un député ou à un sénateur, élu pour un mandat 
national, d’être également Maire ou Président d’une collectivité. 
En revanche, il n’y a pas d’incompatibilité entre la fonction 
de Maire et celle de conseiller départemental, qui siège au 
département mais ne le dirige pas. La charge de travail est sans 
comparaison. J’irais même plus loin en disant que, pour être 
un conseiller départemental efficace et représenter fidèlement 
son territoire, l’exercice d’un mandat local est indispensable. Il 
permet de connaître les problèmatiques de terrain, d’être au 
contact quotidien des administrés, et de pouvoir faire remonter 
les besoins et les problèmes rapidement. L’exercice de ces 
mandats est très complémentaire.

Anne Gbiorczyk, Jean Paul Balcou, Françoise Schmit et Thierry Cerri
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RÉSEAUx SOCIAUx

JEU CONCOURS SUR INStAGRAM
Participez au jeu concours instagram et tentez de remporter des cadeaux ! 

Chaque semaine, vous êtes nombreux à nous envoyer 
vos photos de la commune de Coupvray. Et pour vous en 
remercier, la municipalité a décidé de mettre en place 
un jeu concours avec plusieurs cadeaux à la clé !

En quoi consiste le jeu ?

✔ Envoyez nous votre plus belle photo en respectant le 
thème « Un été à Coupvray »

✔ Partagez votre photo en story en identifiant : 
@villedecoupvray 

✔ Abonnez-vous au compte Instagram  @villedecoupvray 

Vous pourrez vous-mêmes choisir les 3 plus belles photos 
par système de sondage le 23 juillet 2021 en story 
Instagram !

À la clé ? 

Les trois photos gagnantes apparaîtront dans le magazine 
du mois de septembre 2021, et remporteront des cadeaux.

Petit indice ! On met à l’honneur les produits locaux !

Bonne chance à toutes et à tous !

Scannez moi ! 
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RENCONTRE

AGNèS LESUEUR
Au revoir Madame la Professeure

poRtRaIt

Après une carrière entièrement consacrée à l’enseignement, 
(à partir de 1990) Madame Agnès Lesueur quitte son bureau 
de directrice d’école, sans doute avec un pincement au 
cœur.

Originaire de Coupvray, elle décide de partir vivre à Paris 
et suit une formation d’éducatrice. Elle travaille dans des 
crèches, halte-garderie, à l’hôpital et dans un établissement 
spécialisé. Par la suite, les horaires décalés n’étant plus 
compatibles avec une vie de famille, elle passe le concours 
de l’École Normale auquel elle est reçue et prend son 
premier poste d’institutrice à Torcy.

En 1992, elle rejoint l’école Suzanne Aubry à Coupvray en 
appui d’une collègue et du Directeur M. Teisseyre. Elle part 
ensuite un an à Chessy pour revenir à Coupvray en 1997 où 
elle deviendra directrice de l’école maternelle en 2011 puis 
de l’école élémentaire en 2012. 
Ce qu’elle a particulièrement aimé dans ce métier, c’est 
le contact humain, c’est impulser des projets, fédérer une 
équipe et bien sûr travailler au contact des enfants. Temps 
précieux de plus en plus réduit par celui de la « paperasserie » 
de plus en plus envahissant. 

Elle part avec des souvenirs plein la tête et d’anecdotes 
qu’elle n’est pas prête d’oublier comme ceux vécus lors 
de classes découvertes : comme ce voyage en train, il y a 
bien longtemps, avec 75 enfants, quand le contrôleur lui a 
fait remarquer qu’elle était en retard... d’une journée ! Les 
enseignantes n’avaient pas eu le réflexe de vérifier la date 
inscrite sur le billet, l’erreur de date a heureusement pu être 
réparée et les enfants sont tous arrivés à bon port. Ou ce 
voyage en Angleterre quand le groupe est rentré à 4h du 
matin suite à une panne de l’autocar sur l’autoroute…

Situations cocasses qui peuvent prêter à sourire aujourd’hui 
mais qui demandent sur le moment du « sang-froid » et de 
l’expérience quand on a en charge plusieurs enfants ou 
quand, une année, l’école a été inondée.

Elle n’a pas pu noter tous 
ces mots d’enfants qui 
l’ont accompagnée... 
quand des enfants lui 
ont demandé si elle avait 
connu la préhistoire ou si 
elle était allée à l’école 
avec Louis Braille !

Pendant toute sa carrière, 
elle s’est efforcée de 
rester disponible pour 
tous, d’être à l’écoute de 
son équipe enseignante, 
des enfants et des 
parents. Des relations pas toujours faciles qui demandent 
un respect des uns et des autres et qui évoluent au fil des 
années.

Créer une ambiance conviviale pour tous a fait partie de ses 
priorités, le premier objectif était que les enfants viennent 
avec le sourire.

Elle regrette de partir dans un contexte sanitaire encore 
fragile qui ne lui permet pas d’organiser un spectacle de 
fin d’année. Cependant, elle a déjà eu de belles surprises 
et des marques de sympathie de tous les enfants et de 
son équipe enseignante quand elle a retrouvé son bureau 
envahi de ballons, de petits cœurs et de petits mots d’enfants 
révélateurs de toute l’affection qu’ils peuvent lui porter.

Elle n’a pas encore de grands projets pour sa retraite, si 
ce n’est de revenir habiter à Coupvray. Elle qui, dans sa 
jeunesse voulait quitter la campagne pour la grande ville, 
revient toujours, prouvant son attachement à la commune. 
Elle souhaite visiter « les Îles… ». Mais vu le contexte sanitaire, 
elle va peut-être commencer par … l’Île-de-France !

Nous vous souhaitons une longue et heureuse retraite.Vous 
allez nous manquer.

Propos recueillis par Danielle Duchêne et Guy Fontaine
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DossIER

 PATRIMOINE

         SUR LES tRACES DU PAtRIMOINE DE COUPVRAY

10

La commune de Coupvray est dotée d’un important patrimoine historique et naturel. 
La municipalité met un point d’honneur à sauvegarder, à réhabiliter et à ouvrir ce patrimoine à la 
curiosité et à la promenade des Cupressiens. Focus sur les dernières réalisations et sur les projets à 
venir.

1/ Le château des Rohan et son parc

Entièrement de brique et de pierre, le château a été bâti de 
1596 à 1602 par Hercule de Rohan duc de Montbazon et ami 
d’Henri IV, jusqu’à sa vente en 1791 aux frères Tourteau. Les 
propriétaires furent ensuite Etienne de Turenne et le duc de 
Trévise. Aujourd’hui, le château et son parc de 45 hectares 
sont propriété de la commune. Le parc comprend quelques 
édifices notables : une Cressonière, une Briqueterie, une 
Glacière, un Pavillon de Chasse, et la Porte de la Comtesse.

✔ Réalisations : La municipalité a ouvert le parc au public  en 
2010 (élagage, barriérage pour neutraliser les parties les plus 
dangereuses) et y a aménagé un parcours santé. Les ruines du 
château ont été consolidées et sécurisées, le pigeonnier restauré.

2/ Les communs du Château

Les Communs sont des bâtiments qui jadis appartenaient au Château. 
Ils représentent environ 7 600 m² et comprennent le pigeonnier, le lavoir, 
la forge, les caves, les étables, les écuries. La totalité des communs sont 
inscrits aux Monuments Historiques. 

✔ Réalisations :  réfection de toutes les toitures ; restauration du 
Pigeonnier ; réhabilitation des Écuries pour mise en location aux 
Cupressiens en 2021 ; aménagement d’un local pour un artisan d’art ; 
création du Jardin des Rohan « à la Française » et installation de statues ; 
création d’un Jardin des Iris et d’une mini-ferme ; réfection du mur entre 
les deux jardins.

✔ En projet : réfection de la serre chaude ; aménagementd’un musée 
de Coupvay.3/

 La ferme du Couvent 

3/ La ferme du Couvent

Cette propriété agricole traditionnelle à cour carrée fut 
construite à la fin du XVIème siècle par le seigneur de Rohan en 
même temps que le château. Elle devait pourvoir aux revenus 
du Couvent des Trinitaires ou ancien Mont de Piété qu’une 
simple porte séparait. Au xVIIIème, la propriété prit le nom de 
son nouveau propriétaire Jean Maulny de Couppevrey et 
devint « fief de Maulny ». La surface est d’environ 5 550 m².  La 
façade et la toiture sont inscrites à l’inventaire des Monuments 
Historiques.

✔ Réalisations : remplacement des toitures ; ravalement ; 
création d’une salle de réception, d’une salle de spectacle et d’une salle associative ; 
réhabilitation du pigeonnier et de la salle à destination des Belles Jantes ; installation d’une 
chaufferie biomasse ; ravalement de la maison de maître. En projet : aménagement 
circulation PNR ; réfection de l’aile sud.

4/ La grange aux Dîmes

D’une surface de 522 m², elle a été construite après la Révolution. 
à cet emplacement se trouvait en 1790 le jardin du monastère. La 
grange apparaît sur les plans cadastraux au cours du xIxème siècle. 
C’est une grande halle couverte dont la structure correspond 
à celle de nombreuses halles de marché, granges d’abbayes et 
granges dimères. La toiture et les façades sont inscrites à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques.

✔ Réalisations :  nouvelle couverture (bac acier) ; confortation du 
bâti ; parking paysager de 78 places ; démolition et reconstruction 
du mur d’enceinte.

✔ En projet : réhabilitation de la Grange (clos couvert) pour y créer un marché des producteurs, 
dans la continuité d’un projet de maraichage biologique. 
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         SUR LES tRACES DU PAtRIMOINE DE COUPVRAY
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curiosité et à la promenade des Cupressiens. Focus sur les dernières réalisations et sur les projets à 
venir.

1/ Le château des Rohan et son parc

Entièrement de brique et de pierre, le château a été bâti de 
1596 à 1602 par Hercule de Rohan duc de Montbazon et ami 
d’Henri IV, jusqu’à sa vente en 1791 aux frères Tourteau. Les 
propriétaires furent ensuite Etienne de Turenne et le duc de 
Trévise. Aujourd’hui, le château et son parc de 45 hectares 
sont propriété de la commune. Le parc comprend quelques 
édifices notables : une Cressonière, une Briqueterie, une 
Glacière, un Pavillon de Chasse, et la Porte de la Comtesse.

✔ Réalisations : La municipalité a ouvert le parc au public  en 
2010 (élagage, barriérage pour neutraliser les parties les plus 
dangereuses) et y a aménagé un parcours santé. Les ruines du 
château ont été consolidées et sécurisées, le pigeonnier restauré.

2/ Les communs du Château

Les Communs sont des bâtiments qui jadis appartenaient au Château. 
Ils représentent environ 7 600 m² et comprennent le pigeonnier, le lavoir, 
la forge, les caves, les étables, les écuries. La totalité des communs sont 
inscrits aux Monuments Historiques. 

✔ Réalisations :  réfection de toutes les toitures ; restauration du 
Pigeonnier ; réhabilitation des Écuries pour mise en location aux 
Cupressiens en 2021 ; aménagement d’un local pour un artisan d’art ; 
création du Jardin des Rohan « à la Française » et installation de statues ; 
création d’un Jardin des Iris et d’une mini-ferme ; réfection du mur entre 
les deux jardins.

✔ En projet : réfection de la serre chaude ; aménagementd’un musée 
de Coupvay.3/

 La ferme du Couvent 

3/ La ferme du Couvent

Cette propriété agricole traditionnelle à cour carrée fut 
construite à la fin du XVIème siècle par le seigneur de Rohan en 
même temps que le château. Elle devait pourvoir aux revenus 
du Couvent des Trinitaires ou ancien Mont de Piété qu’une 
simple porte séparait. Au xVIIIème, la propriété prit le nom de 
son nouveau propriétaire Jean Maulny de Couppevrey et 
devint « fief de Maulny ». La surface est d’environ 5 550 m².  La 
façade et la toiture sont inscrites à l’inventaire des Monuments 
Historiques.

✔ Réalisations : remplacement des toitures ; ravalement ; 
création d’une salle de réception, d’une salle de spectacle et d’une salle associative ; 
réhabilitation du pigeonnier et de la salle à destination des Belles Jantes ; installation d’une 
chaufferie biomasse ; ravalement de la maison de maître. En projet : aménagement 
circulation PNR ; réfection de l’aile sud.

4/ La grange aux Dîmes

D’une surface de 522 m², elle a été construite après la Révolution. 
à cet emplacement se trouvait en 1790 le jardin du monastère. La 
grange apparaît sur les plans cadastraux au cours du xIxème siècle. 
C’est une grande halle couverte dont la structure correspond 
à celle de nombreuses halles de marché, granges d’abbayes et 
granges dimères. La toiture et les façades sont inscrites à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments Historiques.

✔ Réalisations :  nouvelle couverture (bac acier) ; confortation du 
bâti ; parking paysager de 78 places ; démolition et reconstruction 
du mur d’enceinte.

✔ En projet : réhabilitation de la Grange (clos couvert) pour y créer un marché des producteurs, 
dans la continuité d’un projet de maraichage biologique. 

    

11

Le saviez-vous ?

Il existe actuellement trois périmètres de protection des Monuments Historiques (PPMH) pour 
les communs du château et le pigeonnier, la ferme du Couvent (façade et toiture) et la 
grange aux Dîmes ainsi que la maison de Louis Braille et son jardin. La municipalité travaille à 
la mise en place d’un Périmètre délimité des abords d’un monument historique (PDA) visant 
à préserver le contexte architectural, patrimonial et paysager dans lequel s’inscrivent ses 
monuments historiques. L’instauration du PDA passera par une enquête publique.
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DossIER

 PATRIMOINE

         SUR LES tRACES DU PAtRIMOINE DE COUPVRAY
5/ La Mairie

Jusqu’à la révolution, le cimetière s’étendait autour de l’église avant d’être déplacé en 
dehors du village le long du chemin Maupas (ou « Non pas »). La mairie a été construite en 
1848 sur l’emplacement d’un ancien corps de bâtiments qui servait d’école communale 
depuis le début du xVIIeme siècle et de salle de réunion de la municipalité à partir de la 
Révolution. La petite prison qui jouxte la mairie a été construite en 1848. Elle a été restaurée 
ainsi que la mairie et conservée au titre du patrimoine historique. 

✔ Réalisations :  réhabilitation du bâtiment de la Police municipale.

6/ L’Église Saint-Pierre

La première mention de l’église de Coupvray date de 1136. Quasiment entièrement détruit 
en 1590 lors des guerres de religion, l’édifice a été reconstruit puis agrandi au XVIeme et 
xVIIeme siècle. Elle renferme les dalles funéraires des seigneurs de Rohan. Elle a nécessité de 
fréquentes réparations, notamment le clocher qui fut totalement reconstruit et réhaussé de 
plusieurs mètres en 1888. Sa dernière grande restauration date de 1993.

Avant la construction du château de Coupvray, les seigneurs du lieu logeaient dans une 
demeure édifiée à la fin du XVeme ou tout début du xVIeme siècle. Les maisons furent démolies 
au début des années 1970, mais le bâtiment qui servit de forge au xxeme siècle fut sauvé.

✔ Réalisations :  Réfection d’une partie de la couverture.

7/ La Forge

Avant la construction du château de Coupvray, les seigneurs du lieu logeaient dans une demeure édifiée à la fin du XVeme ou 
tout début du xVIeme siècle. Les maisons furent démolies au début des années 1970, mais le bâtiment qui servit de forge au xxeme 
siècle fut sauvé.

✔ Réalisations : réhabilitation de la Forge pour y installer un restaurant.

12
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 PATRIMOINE

         SUR LES tRACES DU PAtRIMOINE DE COUPVRAY

DossIER

13

    
Le saviez-vous ?
Coupvray est mentionnée dans le Guide Vert Michelin  « Sites & Cités 
Remarquables de France », disponible en librairie depuis le 15 avril 2021.  

8/ Les maisons bourgeoises et anciens corps de ferme
 
Le bourg ancien est également doté de maisons anciennes de grande qualité architecturale. Ce sont des maisons bourgeoises 
ou des anciens corps de ferme dont les plus représentatifs sont la maison du Comte Morand (18eme), la maison des Tamaris (1887), 
l’ancien presbytère (18eme).

✔  Réalisations : aménagement de la Maison des Tamaris en pôle médical et création d’un nouveau bâtiment ; création du 
parc et de l’espace de jeux pour enfant ; aménagement de la sente de la Glaise.

✔  En projet  : réamenagement et sécurisation de l’entrée pour les piétons et les véhicules.

9/ Maison natale de Louis Braille

C’est une maison briarde traditionnelle bâtie au 18eme siècle. Louis Braille y perd la vue à 5 ans, à la 
suite d’un accident survenu dans l’atelier de bourrelier de son père. Elle a été conservée en l’état et 
transformée en musée en 1956, labellisée « Musée de France » (1961) et « Maison des Illustres » (2011), 
inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. Elle est conjointement gérée par la 
Fédération des Aveugles et Amblyopes de France et la municipalité, propriétaire de la bâtisse. 

✔ Réalisations :  création du « Jardin des cinq sens », du parcours « Sur les Pas de Louis Braille » ; 
ravalement de l’accueil du musée.

✔ En projet : mise en valeur du Musée et partenariat pour son développement.

10/ Les lavoirs de Coupvray

Le lavoir « du haut » dit le lavoir des Médisances a été construit en 1808 à l’emplacement du « pavillon 
de la fontaine » et de l’abreuvoir communal. Il n’était alimenté que par les eaux pluviales. Couvert 
d’une toiture en vieux chêne et tuiles en 1851, il a été alimenté en eau potable en 1868. Il tire son nom 
des hommes qui accusaient les femmes d’aller au lavoir pour papoter et pour médire. Les habitants du 
bas, lassés de se rendre au lavoir du haut, avait demandé la création en 1874 d’un lavoir « du bas » ou 
« l’abreuvoir du bas ».

✔ Réalisations :  réfection complète du lavoir du bas et réfection de la toiture du lavoir du haut.
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Pour en savoir plus

Découvrez davantage le projet, ses actualités et ses 
prochaines étapes sur bus-eve.iledefrance-mobilites.fr et 
dans la lettre d’information du projet bus EVE.

TRANSPORT
 MOBILITÉ

LES ENQUêtES PUbLIQUES 
NOUVELLE LIGNE ESbLY-VAL D’EUROPE 
La Région Île-de-France a lancé, avec les partenaires 
du territoire, un projet de Transport en Commun en Site 
Propre (TCSP) ou « ligne de bus EVE » (Esbly/Val d’Europe).

Il devrait relier la gare d’Esbly au Grand  Hopital de 
Marne-la-Vallée, à l’horizon 2026-2027.

Il desservira les équipements locaux majeurs, les grands 
secteurs d’emplois de Chessy et du Val d’Europe 
ainsi que les quartiers d’habitations existants et futurs, 
notamment à l’Est de Coupvray.

En route vers l’enquête publique

Le projet a franchi une nouvelle étape le 11 février 
2021, avec l’approbation du schéma de principe et 
du dossier d’enquête d’utilité publique par le Conseil 
d’administration d’Île-de-France Mobilités. Il se poursuit 
maintenant avec la préparation de l’enquête publique 
qui devrait se tenir dans le courant du second semestre 
2021. 

Prochaine étape réglementaire clé, cette enquête, 
menée sous l’égide d’une commission d’enquête 
indépendante, permettra à chacun de s’informer et de 
s’exprimer sur les caractéristiques du projet, les conditions 
de son insertion et sur ses impacts. La commission 
d’enquête remettra alors son rapport au préfet afin qu’il 
se prononce sur l’utilité publique du projet.
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MOBILITÉ

RéSULtAtS DE L’ENQUêtE DE SAtISfACtION DES 
LIGNES 6 Et 14  

TRANSPORT

15

Dans un souci d’amélioration de la qualité du service 
public de transport assuré depuis le 1er janvier par la 
société TRANSDEV et afin de mieux répondre aux attentes 
et aux besoins des usagers, une enquête de satisfaction 
a été réalisée par la municipalité et le Val d’Europe 
Agglomération pour les usagers des lignes 6 et 14.

Les objectifs de cette enquête étaient de mesurer les 
niveaux de satisfaction des usagers vis-à-vis des services 
rendus et de connaître les attentes 
et les motifs d’insatisfaction des 
Cupressiens. 
Les résultats de cette enquête 
seront transmis aux organisateurs 
et responsables du transport 
public par l’intermédiaire du SIT, 
afin de dégager des propositions 
d’amélioration. 

Synthèse de l’enquête publique et 
axes d’amélioration

42% des usagers ont répondu à 
l’enquête. Le profil des personnes 
ayant répondu  se répartit en 
trois catégories : travail, études et loisirs. Les taux de 
satisfaction ou d’insatisfaction sont parfois très variables 
d’une catégorie à l’autre.

Néanmoins, il ressort des réponses au questionnaire et 
surtout du verbatim, que des tendances fortes se soient 
exprimées : 
✔ Dégradation de la qualité du transport depuis le 1er 

janvier 2021 
✔ Horaires ne correspondant pas à des possibilités pour 
l’usager de pratiquer une correspondance avec un train 
ou un RER à l’aller ou de bénéficier au retour d’une ligne 
de bus

✔ Relations dégradées avec les conducteurs
✔ Service client qui ne permettrait pas d’informer les 
usagers des perturbations ni de recevoir leurs réclamations.

Forte de ces constats, la municipalité a demandé au 
Syndicat Intercommunal des Transports (SIT) d’obtenir des 
améliorations sur :

✔  Une formation des conducteurs, à 
la fois comportementale et technique 
(connaissance de leurs parcours). 

✔ Une refonte des horaires facilitant les 
correspondances avec le Transilien et le 
RER A, autant à l’aller qu’au retour. 

✔ La mise en place d’un système 
d’affichage électronique des horaires 
réels et des temps d’attente, comme 
ceux installés sur la ligne 19. 

✔ Un service client pour recevoir les 
réclamations des usagers.

✔ Une augmentation des fréquences de 
passage de la ligne 6 et une adaptation aux nouveaux 
horaires de travail. 

✔ La promotion du TAD pour le service du week-end.

La municipalité tient à remercier toutes les personnes 
ayant pris le temps de répondre à ce questionnaire !

Michel Garrouste
Délégué aux transports et mobilité

Vice président du Syndicat Intercommunal des Transports
Contact : garrouste.michel@orange.fr
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ACCUEIL DE LOISIRS

JOURNéE MONDIALE DE L’AbEILLE

éDUCatIoN/ENfaNCE/jEUNEssE

Ingrédients:
- 125g de sucre fin
- 50g d’eau
- 25g de miel
- 1 thermomètre allant jusqu’à 160°
- moule en silicone

Dans un poêlon, placer le sucre fin, le miel et 
l’eau.
Faire chauffer le tout jusqu’à 160° sans 
mélanger.
Stopper la cuisson et attendre 1 min.
Verser dans les petites formes en silicones.
Attendre le refroidissement avant de 
démouler.

Dégustez !

à l’occasion de la journée mondiale de l’abeille, l’ALSH en 
partenariat avec Abeilles et Miel®, a animé une journée 
découverte le 19 mai 2021 en présence des familles. 
Diverses activités ont été proposées :
✔ Puzzles d’abeilles
✔ Création de ruches artistiques
✔ Création d’abeilles et d’une affiche pour la journée
✔Jeux sportifs sur la reconnaissance des bourdons et des 
abeilles
✔ Fabrication de bonbons au miel (on vous dévoile la 
recette ci-dessous). 

Les enfants ont également pu observer des abeilles dans 
la ruche pédagogique d’Abeilles et Miel® et s’amuser à 
chercher la reine, colorée d’un point vert. 
L’objectif de sensibiliser les enfants à l’importance des 
abeilles est une réussite ! En effet, ils connaissent désormais 
le mode de vie et l’impact des abeilles sur la pollinisation. 
Très curieux, ils ont pu poser bon nombre de questions à 
l’apiculteur et en apprendre plus sur son métier.

Un grand bravo à toute l’équipe de l’ALSH et à Monsieur 
Martin d’Abeilles et Miel® ! 

L’accueil de loisirs et Abeilles et Miel® ont animé une journée découverte 

BONBONS 

  AU MIEL 
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SPORT CULTURE 
ASSOCIATIONS

758 250  €

ESPACE JEUNESSE

LES DERNIèRES CRéAtIONS

éDUCatIoN/ENfaNCE/jEUNEssE

Atelier préparation du sol pour le potager

L’Espace Jeunesse a organisé un atelier de 
préparation  du sol pour le potager.  Les jeunes 
pourront dorénavant réaliser la plantation 
de différents plants tels que, fraisiers, mûriers, 
framboisiers, verveine, menthe, potiron et pour finir 
quelques plants de tomates récupérés auprès des 
Services Techniques de la commune à la suite de 
l’annulation des Bucoliques.

Atelier relooking d’un meuble et de préparation du sol pour le potager

Atelier relooking d’un meuble 

L’Espace Jeunesse fait comme toujours preuve de 
créativité !

En effet, les animateurs ont organisé un atelier relooking 
d’une table, en collant différents papiers  avec pour 
thème le noir et blanc et les mangas.

Bravo aux jeunes et à nos animateurs Sonia et Nicolas 
pour cette superbe initiative !
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VIE SOCIALE
CCAS

CANICULE Et fORtES ChALEURS 
Lancement de la veille saisonnière 

Depuis le 1er juin 2021, le plan national canicule est activé. 
Santé publique France lance sa veille saisonnière et 
rappelle les messages de prévention à adopter en cas de 
fortes chaleurs (voir page1).

Dans le cadre de ses missions,  le Centre Communal d’Action 
Social (CCAS) met à jour son registre des personnes fragiles 
et vulnérables en cas de canicule.

Si vous pensez qu’un proche, un voisin ou vous-même 
avez besoin d’aide, contactez sans attendre le CCAS au
01 64 63 43 00 ou secretariat.general@coupvray.fr.

Cette démarche d’inscription est volontaire et facultative. 
Elle s’inscrit dans le cadre de la prévention d’une éventuelle 
canicule.

Scannez moi ! 

Pour remplir le questionnaire en ligne :

 Vous pouvez également vous rendre sur le site internet 
de la commune à : www.coupvray.fr 
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VIE SOCIALE
CCAS

LES DAtES À REtENIR
Collecte de sang le samedi 17 juillet 2021

Le CCAS, en partenariat avec l’Établissement Français 
du Sang et le soutien de l’ADSB (Association pour le Don 
de Sang Bénévole), organise une collecte de sang le 
samedi 17 juillet de 9h30 à 14h30 à la salle polyvalente 
de Coupvray au 73, rue de Lesches.

La collecte s’effectue sur rendez-vous ou directement 
sur place. Pour réserver votre créneau : mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

Parce qu’en 1 heure, vous pouvez sauver 3 vies !

Pour se présenter à un don du sang, il faut :

✔ Être âgé(e) de 18 à 70 ans (et 65 ans pour les 
dons de plasma/plaquettes)
✔ Peser au moins 50kg (et au moins 55kg pour les 
dons de plasma/plaquettes)
✔ Être muni(e) d’une pièce d’identité ou de sa 
carte de donneur
✔ Respecter un délai de 8 semaines entre 2 dons 
du sang
✔ Pensez à prendre la confirmation du RDV 
envoyée par mail et/ou par SMS

Le CCAS tient vous rappelle qu’il se tient à votre entière 
disposition pour toute demande 

Séances ciné sénior 

Le CCAS, en partenariat avec le cinéma studio 31 organise 
tous les jeudis du mois des séances cinésénior. 

Les prochaines séances :
Jeudi 29 juillet : « Mystère à St-Tropez » 

Jeudi 26 août : « OSS 117 : « Alerte Rouge en Afrique Noire » 

Tarif :  3€ pour les habitants de plus de 60 ans des villes 
participantes (Chessy, Bailly-Romainvilliers, Magny-leHongre, 

Coupvray, Villeneuve-le-Comte, Serris, Villeneuve-Saint-
Denis, Chalifert, Esbly, Coutevroult et Montry).

Réservation en caisse ou sur internet. 
Merci de présenter les justificatifs le jour J.
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 « Faire de nos déchets une ressource, ne pas faire de nos ressources un déchet » 

SMITOM

LA GEStION DE NOS DéChEtS

 DéVEloppEmENt DURablE

Jour après jour, nous consommons et nous jetons.  

En France, nous jetons 354 kg d’ordures ménagères par an 
par habitant (hors déchets verts). Grâce à la prévention, au 
compostage, au recyclage et à la réparation, la production 
annuelle de déchets par Français a diminué de 6,5 % entre 2007 
et 2017. Le plastique, dont la durée de vie est de 500 ans, reste 
toutefois un fléau majeur puisque le recyclage de ces déchets 
est seulement de 22% en France.

Ces déchets doivent être ramassés, traités et si possible recyclés 
ou valorisés pour protéger notre environnement, notre santé et 
notre cadre de vie. Le maître-mot : « faire de nos déchets une 
ressource, ne pas faire de nos ressources un déchet ! ».

à Coupvray, cette mission relève de la compétence de Val 
d’Europe Agglomération, qui a la charge de la collecte et 
du traitement des ordures ménagères. Nos poubelles sont 
ramassées par un prestataire et nos déchets traités par un 
syndicat intercommunal (SMITOM) qui regroupe 168 communes 
du Nord Seine-et-Marne pour un coût de de près de  millions en 
2020.

Vous faciliter la vie en vous facilitant le tri est un défi permanent ! 
Ainsi, depuis le printemps 2019, tous les emballages se recyclent. 
Néanmoins, les erreurs de tri « polluent » encore les collectes et 
augmentent les coûts de traitement. En 2017, 180 groupements 
de communes, soit 4,6 millions d’habitants, sont passés à la taxe 
sur les ordures ménagères en fonction du poids des déchets (15 
millions prévus en 2020). Elle devrait être généralisée par l’État 
en 2025. Mieux vaut s’y préparer !

Pour vous y aider, Val d’Europe Agglomération a mis en place 
diverses initiatives : 

Les PAVE
 
Le Point d’Apport Volontaire Enterré (PAVE) est un mode de 
collecte innovant. Situé en pied d’immeuble, dans les nouveaux 
quartiers, il vous permet de vous débarrasser de vos ordures 
ménagères et de recycler vos emballages, vos papiers, vos 

bouteilles, pots et bocaux en verre à tout moment. Parmi les 
avantages du dispositif : un moindre stockage des déchets dans 
les habitations, une meilleure hygiène et salubrité publique, 
une réduction des nuisances sonores, une diminution des 
actes de vandalisme, et des conditions de collecte facilitées 
avec un ramassage en fonction du taux de remplissage (suivi  
informatisé). Le dépôt des déchets au pied des PAVE est 
interdit. Pour vous débarrasser des déchets non acceptés dans 
les PAVE, optez pour la déchetterie.

Encombrants et déchets dangereux 

Encombrants : Déchèterie de Bailly-Romainvilliers - www. 
smitom-nord77.fr 

Médicaments : Les pharmacies collectent les médicaments 
non utilisés - www.cyclamed.org

Seringues et aiguilles dans des boites à aiguilles sécurisées 
-  www.dastri.fr

Ampoules et piles : bacs à l’accueil de la Mairie et au 
Carrefour Market, qui collecte également les petits appareils 
électriques

Le saviez-vous ?

En triant nos emballages et en compostant nos déchets 
de cuisine et de jardin, nous pouvons réduire de 80 % le 
volume de nos poubelles !
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 DéVEloppEmENt DURablE

L’aide à l’achat d’un composteur/lombricomposteur

Choisir le compostage est un geste éco-citoyen qui vous 
permet de : limiter les allers-retours en déchèterie ; faire des 
économies en limitant le volume de déchets à traiter ; produire 
un engrais 100% naturel et totalement gratuit ; lutter contre 
l’appauvrissement de votre sol en matière organique. 

Val d’Europe Agglomération participe financièrement à 
l’achat d’un composteur ou d’un lombricomposteur pour vous 
permettre de recycler vos déchets de jardin (tontes, feuilles, 
tailles de haies, branchages, etc.) et de cuisine (épluchures de 
fruits et légumes, marc de café, coquilles d’œufs, mouchoirs, 
cendres, sachets de thé, etc.). 

Pour tout renseignement : smitom-nord77.fr ou 01 60 44 40 03.

Val de troc

L’économie circulaire fait aujourd’hui partie des solutions pour 
limiter la production de déchets et les dépenses des ménages. 
Afin de lutter contre l’augmentation des encombrants tout en 
proposant un nouveau service gratuit aux Valeuropéens, Val 
d’Europe Agglomération a lancé une plateforme collaborative 
de vente et de don pour donner une 2eme vie à vos produits 
(ameublement, électroménager, bricolage, jouets). 
Elle est disponible sur :  valdetroc.fr 
   

Un doute ? Une question ?
Rapprochez-vous de l’ambassadeur du tri du Val d’Europe : 
01 60 43 66 40 ou ambassadeurdetri@vdeagglo.fr

La municipalité s’engage elle-aussi au quotidien pour limiter la 
production de déchets : 

✔ En utilisant des couverts et gobelets en carton pour les 
évènements communaux (fin des stocks en plastique) et en 
recyclant les papiers de bureau dans des collecteurs individuels 
via l’ARILE, une association de l’économie sociale et solidaire
✔ En organisant des sensibilisations au gaspillage alimentaire à 
l’école et à l’accueil de loisirs
✔ En proposant une collecte des piles et bouchons plastiques
✔ En organisant chaque année une grande manifestation sur 
le thème du développement durable et du recyclage, « Les 
Bucoliques »

Les bons gestes :

✔  Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas
✔  Respecter le tri des déchets ménagers
✔ Recycler les déchets de jardin et de cuisine en compost
✔ Éviter le gaspillage alimentaire : dates de péremption, 
doser les quantités à cuisiner
✔ Acheter des recharges et des produits grands formats, en 
consigne ou en vrac ; éviter les emballages superflus
✔ Utiliser un sac en cabas réutilisable ou un panier pour ses 
courses à la place de sacs jetables
✔ Pour les piles, les batteries, adoptez le réflexe rechargeable ;
✔ Refuser la publicité dans les boîtes aux lettres
✔ Boire de l’eau du robinet
✔ Acheter d’occasion, vendre et donner : associations, 
ressourceries, Val de troc
✔ Faire réparer vos appareils (repair’ cafés)
✔ Écouter les enfants, ils sont souvent mieux informés que 
nous.

Claude ENZER
Conseiller municipal délégué à l’écologie

et la transition énergétique
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Vous ne savez pas quoi faire cet été ? Retrouvez les activités proposées à Val d’Europe 

 VIE loCalE

ÉTÉ 2021

QUE fAIRE À VAL D’EUROPE CEt été ?

que faire à Coupvray ?

Piscine municipale de Coupvray : 
jusqu’au 12 septembre 2021.

Concert hors les murs en 
partenariat avec File7 :
le samedi 10 juillet.

La semaine de la « transpi » :  
du 23 au 27 août 

que faire à Magny ?

Magny Summer
Du 7 juillet au 27 août

Pique-nique musical
Le 14 juillet de 18h30 à 23h00 

Cinéma en plein air
Le 27 août à 21h00 

                     
                  

que faire à Bailly ?

Un concert gratuit : 
Samedi 17 juillet à 20h30 

Feu d’artifice
Le 13 juillet 22h30

que faire à Serris ?

Bougez votre été du 3 juillet au 31 
juillet 

que faire à Val d’Europe ?

Les sorties familles du 8 au 21 juillet

Stages sportifs au Val d’Europe
Du 19 au 30 juillet

Pour retrouver les informations complètes rendez-
vous sur : www.coupvray.fr
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 VIE assoCIatIVE
ASSOCIATION

bOUGEz CEt été !
Les danseuses de l’association CADANSE n’ont pas cessé de 
danser 

Un évènement organisé par 
l’association CADANSE a eu lieu 
au gymnase !

CADANSE a voulu terminer sur 
une note optimiste en organisant 
un petit spectacle sous forme de 

« Portes  Ouvertes »,  le samedi 3 juillet à 17h30, au gymnase 
David Douillet.

Une partie des danseuses a continué à danser, même avec 
les restrictions COVID, et donc c’est le fruit de leur travail et leur 
acharnement que nous souhaitons mettre en avant. 

Bien sûr, cette représentation à parmis à tous de penser 
à l’avenir avant de reprendre « de bons pieds » après ces 
vacances d’été bien méritées. 

Nous espérons nous retrouver à la rentrée prochaine dans 
de bonnes conditions et tous en pleine forme. Nous vous 
informerons prochainement des modalités d’inscription pour 
la rentrée. Nous nous retrouverons, bien sûr, au forum des 
associations.

Nous vous souhaitons d’avance de très bonnes vacances. 
Portez-vous bien.

à bientôt.

L’équipe CADANSE http://www.cadanse-coupvray.fr/

La semaine « transpi » organisée du 23 au 
27 août à Coupvray ! 

Du 23 au 27 août l’accueil de loisirs 
organisera la semaine « transpi » qui  aura 
pour but l’initiation à un sport différent 
chaque jour de 10h00 à 12h00 au parc des 
Sports. 

Les activités sportives seront dispensées 
par le tissu associatif local. Ces initiations 
sportives permettront aux élémentaires 
accueillis au sein de l’accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH) de Coupvray de 
découvrir chaque jour un nouveau sport.

Lundi 23 août : Tennis 

Mardi 24 août : Rugby

Mercredi 25 août : Boxe française

Jeudi 26 août : École multi sports

Vendredi 27 août : Judo
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 EMPLOI

DES ACtEURS éCONOMIQUES ACtIfS

 DéVEloppEmENt éCoNomIQUE

1. Qui êtes-vous ?

Après une première vie professionnelle en tant qu’assistante 
de direction, j’ai souhaité changer de voie. Je me suis d’abord 
dirigée vers le conseil en image, avec une formation de 13 mois 
à l’école supérieure de relooking, avant de suivre une formation 
complémentaire de coach holistique. Il était donc important 
pour moi de passer cette formation certifiante et valorisante.

2/ Quelle est l’activité de votre entreprise ?

Je suis conseillère en image et coach 
holistique. J’accompagne les personnes sur 
différentes dimensions : mentale, physique, 
émotionnelle, spirituelle et professionnelle. A 
la différence du psychologue qui va regarder 
vers le passé, la coach se préoccupe du 
présent et de l’avenir. Les deux approches 
peuvent donc être complémentaires.
Sur le plan personnel, l’accompagnement 
touche généralement la gestion du stress ou 
des émotions, le travail sur l’estime de soi et 
le rapport avec les autres. En fonction des 
attentes et objectifs de la personne coachée, 
le travail du coach peut également être 
axé sur votre vie professionnelle. Je pense notamment à 
l’accompagnement de personnes à la recherche d’un emploi. 
En effet, il existe certaines règles ou astuces pour optimiser ses 
chances d’embauche avec la mise en valeur de son potentiel 
sur le CV, le code vestimentaire à adopter et la posture à 
tenir pendant l’entretien d’embauche… Autant de points sur 
lesquels j’interviens. Ce travail sur l’individu peut être transposé 
au monde de l’entreprise. Reposant sur les mêmes techniques, 
plusieurs axes peuvent être abordés par le coach pour améliorer 
la cohésion de l’équipe, solutionner des conflits professionnels 
ou encore perfectionner l’image de l’entreprise. 

3/ Pourquoi avoir choisi d’implanter votre entreprise à 
Coupvray ?

Seine-et-Marnaise depuis l’enfance, j’ai d’abord vécu à Bussy 
Saint Georges avant de m’installer à Magny-le-Hongre avec 
mon mari. En 2018, nous avons décidé de déménager à 

Coupvray pour agrandir notre espace de vie. 

C’est donc notre parcours de vie qui nous a 
permis de venir habiter à Coupvray, et en tant 
qu’auto-entrepreneuse, j’ai domicilié la société 
sur mon lieu de résidence. La société Ange Up 
est implantée à Coupvray depuis sa création, en 
octobre 2020

4/ Avez-vous été impactée par la crise sanitaire 
actuelle ?

Démarrer une activité professionnelle nécessite 
un gros travail de prospection afin de se faire 
connaître. Pour ce faire, j’avais initialement prévu 
de développer mon réseau via les différents 

professionnels du secteur axés sur le bien-être. Compte tenu des 
fermetures imposées, cela n’a pas été possible. J’ai donc axé 
ma communication sur les réseaux sociaux. Par ailleurs, avec 
les règles sanitaires actuelles, j’ai dû adapter mes méthodes 
de travail. En plus du travail de coaching en présentiel, j’assure 
également le suivi des personnes en visioconférence. 

Tél : 06 12 33 88 76 – Site internet : http://ange-up.fr
Instagram : https://www.instagram.com/ange_up/
Facebook : https://www.facebook.com/revelervotrepotentiel/

L’interview du mois, ANGéLINE ChERON 
conseillère en image et coach holistique
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INFOS MAIRIE
INFOS 

RAPPEL DES RéGLES DE 
bON VOISINAGE

Voici un rappel de quelques règles essentielles à respecter 
pour le bien-être de tous :

Le bruit 

Pour que vos voisins et vous puissiez profiter paisiblement 
de vos jardins , n’oubliez pas que les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore doivent être 
effectués conformément à l’arrêté municipal :

✔ du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 
19h00

✔ les samedis de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00

✔  les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Concernant les travaux réalisés par des professionnels, 
ils sont autorisés :

✔ du lundi au vendredi de 7h30 à 20h 

✔ les samedis de 9h00 à 18h00

✔ sont interdits les dimanches et jours fériés

Les chiens dans l’espace public 

Devant le constat d’une recrudescence des chiens en 
divagation et non tenus en laisse, il est important de 
rappeler que : tout chien circulant sur la voie publique 
ainsi que dans les espaces verts publics doit être tenu en 
laisse ou relié physiquement à la personne qui le promène.
Tout propriétaire ou détenteur de chiens dits dangereux, 
au sens de la Loi du 06/01/1999, est tenu d’en faire 
la déclaration auprès de la police municipale de la 
commune.

Maintenir la ville propre ! 

Les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces de jeux pour enfants et ce par mesure d’hygiène 
publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections canines sur le domaine public 
communal sous peine d’une amende.

Brûlage des déchets verts 

Bruler ses déchets verts dans son jardin est interdit. Pour 
s’en débarrasser, il faut se rendre directement à la 
déchetterie la plus proche de chez vous.
Déchetterie de Bailly-Romainvilliers – Route de Meaux.

L’apprentissage de la citoyenneté et le bon respect des règles du « bien vivre ensemble » 
sont les fondements de la vie en collectivité. 
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LES INfORMAtIONS 
À NE PAS MANQUER  

INFOS MAIRIE
INFOS

Catastrophe naturelle

à la suite des fortes pluies survenues le 19 juin dernier, la municipalité a 
lancé une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
« inondation ». Cette procédure vise à obtenir un arrêté interministériel de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour tout le territoire 
de Coupvray, afin que les sinistrés puissent déclencher une procédure 
d’indemnisation auprès de leur assureur. Les foyers concernés sont invités à 
transmettre à la Mairie (par mail, courrier postal ou dépôt en Mairie), dans 
les meilleurs délais, un courrier signé accompagné de photos attestant 
des dommages constatés. La décision de reconnaissance de catastrophe 
naturelle relève des services de  l’État. La municipalité vous tiendra informés 
de l’avancée de la procédure. 

Plus de détails sur www.coupvray.fr ou en appelant le standard de la Mairie 
au 01 64 63 43 00.

Nouveaux horaires à la piscine de Coupvray !

Ouverture de la piscine en continu depuis le 1er juillet 
2021. Vous n’avez plus besoin de sélectionner un 
créneau et d’effectuer une réservation, venez dès à 
présent directement à la piscine. 

Du 1er juillet au 31 août : 

Lundi 13h30 -18h30                                                                                                                              
Mardi 10h00 -18h30 
Mercredi 10h00 -18h30 
Jeudi 10h00 -18h30                                                    
Vendredi 13h30 -18h30  
Samedi 10h00 -18h30 
Dimanche et jours fériés 10h00 - 18h30

Défrichage/nettoyage 

Des habitants se sont interrogés sur un 
« défrichage » constaté à proximité 
du Carrefour Market. La municipalité 
vient d’y acquérir un terrain, qui était 
à l’origine un verger. Elle projette de 
lui rendre sa fonction initiale afin de 
permettre aux habitants et aux écoles 
d’y cueillir des fruits. Elle a donc initié 
un premier nettoyage de la parcelle 
(orties, ronces, lianes, arbres morts, 
dépôts sauvages etc.) afin d’effectuer 
un premier état des lieux, avec pour 
objectif de préserver les arbres fruitiers 
et arbres d’ornement. 

La réhabilitation finale de cet espace 
interviendra fin août-début septembre.

Opération tranquillité vacances 

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous 
pouvez prévenir la police municipale et des patrouilles  
seront organisées pour le surveiller. Vous serez prévenus 
en cas d’anomalie (effractions, tentatives d’effractions, 
cambriolages).

Pour bénéficier de ce service, il vous faut remplir un 
formulaire disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site 
internet de la commune et transmettre votre demande au 
moins 48h avant votre départ.

En cas de vacances interrompues, prévenez la police 
municipale au : 01 60 43 71 78 ou au 06 60 33 29 79
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INFOS MAIRIE
INFOS

AGENDA
La semaine « tranpi » 
Du 23 au 27 août 2021

Collecte de sang
Samedi 17 juillet 2021

Forum des associations
Samedi 04 septembre 2021

Assomania 
Samedi 11 septembre 2021

Spectacle à l’Atmosphère* :

Élodie Arnould 
Samedi 11 septembre 2021

Tristan Lopin
Samedi 02 octobre 2021

Faîtes l’amour pas des goss
Samedi 06 novembre 2021 

Famille Maestro
Samedi 04 décembre 2021

Alexandra Pizzagali
Samedi 11 décembre 2021

* sous réserve de l’évolution du cadre réglementaire 
relatif à la pandémie.

Vous vous êtes peut-être demandé à quoi 
correspondent les marquages roses au sol ?

Travaux au pôle médical des Tamaris du 05 juillet au 
26 août 2021

Des travaux de réhabilitation 
et de sécurisation de l’entrée 
du pôle médical « Les 
Tamaris » (piliers d’entrée, 
sente piétonne, enrobé, 
portail) seront réalisés du 05 
juillet au 26 août 2021 par la 
société Lachaux Paysage, 
pour le compte de Val 
d’Europe Agglomération. 

Une déviation sera mise en 
place pour l’accès au pôle 
médical.

Vous vous êtes interrogés afin de 
savoir à quoi correspondent les 
marquages roses inscrits au sol ? 

Il s’agit d’un géoréférencement 
du réseau d’éclairage public. 
Plus tard, un géomètre muni 
d’une canne GPS va référencer 
précisément la localisation de 
tous ces marquages sur un plan. 
L’objectif étant de garantir la 
sécurité et la connaissance des 
réseaux lorsque des travaux sont 
réalisés.

Défrichage/nettoyage 

Des habitants se sont interrogés sur un 
« défrichage » constaté à proximité 
du Carrefour Market. La municipalité 
vient d’y acquérir un terrain, qui était 
à l’origine un verger. Elle projette de 
lui rendre sa fonction initiale afin de 
permettre aux habitants et aux écoles 
d’y cueillir des fruits. Elle a donc initié 
un premier nettoyage de la parcelle 
(orties, ronces, lianes, arbres morts, 
dépôts sauvages etc.) afin d’effectuer 
un premier état des lieux, avec pour 
objectif de préserver les arbres fruitiers 
et arbres d’ornement. 

La réhabilitation finale de cet espace 
interviendra fin août-début septembre.
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Au parc des Sports 

de 9h00 à 17h00 
DE

S Samedi 
4 sept.FORUM

ASSOCIATIONS


